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Un Peuple - Un But - Une Foi

O1'"donnant la présentation à l'Assemblée
nationale des projets suivants:

"( loi '''autofifsant le Président de la République à
appr-ouver-la Convention d ' établissement entre le
gouvernement de la République du Sénégal et le
gouvernement de la République Gabonaise signée à
Li'o'reville le 30 mars 1979,

- loi autorisant le Président de la République à
appr-ouver-l'Accord entre le gOuvernement de la
R ~""1,hliquecdlA,,3énégal::.et,le Gouv%l1E!I\eaa~de..::,!a_~,
Rép!'lbliqué~gab'6naisersigriée àsL1ô~eville, le 30//79.

- loi autorisant le Président de la République à
approuver- la convention SlT la circulation des
per-sonnes entre le gouvernement de la République
du S~'!llégalet le gouverne:tent de la République
Gabmaise, signé à Libreville le 30 mars 1979 •

- lei autorisant le Président de la République à
~rouver l'Accord entre le gouvernement de la
R~ublique du Sénégal et la Communautééconcmique
eiropéenne , concernant la pêche au large de la
ctt e sénégalaise, signé à Bruxelles le 15 juin 1979,

- lei autorisant le Président de la République à
~prouver le Protocole entre le gouvernement de la
République du Séné~al et la Communautééconomique
eu-opéenne, signé à Bruxelles le 15 juin 1979.

LE PRESI~ENTDE LA REPUBLIQUE,

vu la Consti tution

.7lJ E CRE T E

Article Ler, - Lesproj ets de lois dont les textes sont annexés au présent décret,
seront présentés à l'Assemblées nation~ie par le ministre des Affaires étrang~res,
qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le ministre des Affaires étrangères et le ministre de l'Information
et des Télécomm~uîications, chargé des Relations avec les Assemùlées, sont chargés
chacun, en ce qui le concerne de 1 t exécution du présent décret.

Fait à Da.l(ar, le I~ février 1980
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Prtr' 1e ;p-r-é..sidentde La République'
Le Premier Ministre

Abdou Diouf
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Le ministre de l'Information et des
Télécommunications, chargé des Relations
avec les Assemblées
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'1
Daouda Sow

Le r.tinistre des Affaires étrangères

1-1oustaphaNiasse



Dakar. le 23 juin 1979
REPUBLIQUE DU SENEGAL

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

-:-=-=-=-=-=-=-=-

11-- X P 0 S E DES MOT IFS

du projet de Loi autorisant le Président de
la République à approuver l'Accord entre le
gouvernement de la République du Sénégal et
le gouvernement de la Répub$ique gabonaise
relatif au transport aérien, signé à Libreville,
le 30 mars 1979.-

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=

Le gouvernement de la République du Sénégal et le gouvernement de
la République gabonaise, désireux de favoriser le développement des transports
aériens entre le Sénégal et le Gabon. de poursuivre, dans la plus large mesure
du possible5 la coopération internationale dans ce domaine et d'appliquer à ces
transports les principes et les dispositions de la Convention de Chicago du 7
mars 1944 relative à l'Aviation civile internat~lE, ont signé à Libreville,
le 30 mars 1979 le présent Accord.

Cet Accord a pour objectif

- d'organiser l'établissement des relations aériennes civiles inter-
nationales entre la République du Sénégal et la République gabonaise ;

- de prévenir toutes mesures de nature à porter préjudice au déve-
loppement des transports aériens entre les deux pays ;

- de contribuer, de manière générale, à maintenir l'amitié et la
coopération entre les deux Etats cont~actants.

Pour la réalisation de ces objectifs, les Parties contractantes
s'accordent réciproquement les droits spécifiés au présent Accord.

Les deux Parties contractantes simplifieront également. dans toute
la mesure du possible, les formalités administratives, douanières et sanitaires
afférentes aux opérations de transport aérien.

.] .
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Le présent Accord est conclu pour une période indéterminée.

Toutefois, chaque Partie contractante pourra, à tout moment notifier
à l'autre Partie contractante son désir de dénoncer le présent Accord. Une
telle notification sera communiquée simultanément à llorganisation de l'Avia-
tion civile internationale. La dénonciation prendra effet six (6) mois après
la date de réception de sa notification par l'autre Partie contractante.

Telle est l'économie du texte que l'ai l'honneur de soumettre à

votre approbation.-/



RE PU BL l'lUE DU SENEGIJ..----------~-----------------
ASSEMBLE E N ATlaN l'LE

5è:~1e LE GISL l'TURE---------------------
PRELiIER3 SE 3Sl0N ORDINiüRE DE 1980------------------------------------------

RAPPORT

f nit

nu nOI:!de la CO!::lmi s sion des Affaires E t rangèrcs ,

sur

le Projet de loi nO 13/00 cutorf.sc nt le Pr~sident de 10. République
à appr-ouver- 1 t Accord entre le Gouvernenent de 10. République du

5é négul et le Couver-nec; cnt de 10. République Gabonai sc , rcl cttf

.nu transport a értcn, si3né à Librevill e, le 30 Hn.rs 1979.

p zi r

IviOOo.::1eScynobou CISSE,

Rl-œPO~T:2UR.



Monsieur le P r ésiden t ,
l'/:es chers collègues,

La réunion du 18 Ii.vril 1980 ~ de 1 él CO::'lL1ÏSsion des
ilffo.ires étrLlngères, présidé c par le d.éputé Abdel Kade r- S i\B ARA,

avznt à son ordre du jou.r-iL'xitudc du projet de loi nO 13/üO, n uto r-i snnt

le P ré:sident d c lu République à app rouvc r l' Iscco rd en t re le Couve r-nc-

men t de la République du S'~négcl et le Couvc rncmcnt de la République
GLlbonaise relatif au trnnspo rt aérien, signé à Libreville, le 30 lviaTS

1979.

Sdon L'ex posé des motif's p ré scnté par le IvHnistre des

Ilffaircs Et r'an gères, les G'Juvernenen ts des deux pays ont SiGné le
présent Accord dans le but de fay.oriser le dévdoppel:lent des t r-ansport s
aériens entre le Sé négol et le Gabon , de poursuivre dzm.sILl P ::':"5 lûrce
Des ure du pos stbl c , la. coopé rctt 0 n internationale don s cc domai.ne
conformémcnt QUXp rtnctpcs et dispositions de Ia con.vcnti.on de Ch:CLl[P
du 7 IvlLlrs 19/tL... rda tive à l' Avizitton Civile internationale 0

Outre l'établissC::lcnt de relations a~rie nnc s trrtc r'ncti.o-
nzil o s entre les deux pays, le p résont Acc-ord a pour objectifs :

- de prévenir tout cc qui pour-rott porter préjudice au
d évc'loppomont des t r cnspo rt s aériens entre >~s deux Républ.i.qucs s ocur s ,

- et de cont rtbuer à mairrtcni r- leur <:t.:1itiéet leur

coopération.
La. réalisati-on dcs objectifs ernst définis commande aux

pzrrtfc s contrcctcntcs de s'accorder récipr ..>quel:lentles droits spéc ifié,3

au présent i\.cc...>rd , tout en stm pl.iff.ant dans les limites du possible, les
formzilit és zidmtnist r-attvc s , douantè rc s et scrutci rc s afférentes aux
opérations de trc nsport élérien.

Le présent Accord conclu pour une durée mdétc rmtnéo ,
peut à to ut :-.10::1entetre l'objet el'une dénondQtioIl -que son cutcur notifiera
straultnné racnt à l'autre po rtte contr-actcnr c et à l'Avia.ti::m Civilr; 1.:nter-
natLmale.

La. dén::mciation prendra effet six r.ioi s après la date de
r'éccptto n de sa nottff cct Lm PQr l' Qutre pert ic contractLlnte.

Telle est Ivbnsieur le Président, ::~lCS chers col.Lègucs
l '..2C onorato du pr'ojet de loi nO 13/80' que v ot rc Comr.ris sion a. adopté sans

dtscus sion et qu'elle vous demande d' app r'ouvc rf s'il n'a.ppelle cucunc
obsc rv ati.on de votre pa.rt .•
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autorisant le Président de 10 GGpublique
à opprouvor l'Accord entre le Gouvornemont
de 10 République du Sonog21 ot le Gouvor-I
nomont de 10 Républiquo gobon8iso, rola~
tif au tronsport Dorion, signé ù Libro-

_"'ville..,- le 30 mars 1 9 79.

L'Assemblœ nationale a délibéro et adopté en sa séance
du mercredi 14 mai 1980 ;

Le Président do 10 République promulgue 10 loi dont la
tonour suit

Article unigue.- Le Président de la République ost ~utorisé à approuvor
l'Accord entre le Gouvernement de la République du S'énégol et 10 Gouverne-
ment de la Républiquo gabonaise relatif ou transport âérion, signé à Libre-
ville le 30 mars 1979.-

La ~résonte loi sera exécutée comme loi de l'Etat~-

Fait à Dakar, le 3 / 6 / 80

Par le Président de la République
Le Ministre

f:/~.~,>
Léopold S~dar Senghor

Abdou
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/h C CORD

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL
1

ET

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE GABONAISE.

RELATIF AU TRANSPORT AERIEN

-=-=-=-=--=-=-=-=-=

~-------------~- -- --



Le Gouvernement de la République du Sénégal d'une part, et le
Gouvernement de 1.aRépubl ique gabona ise d'autre part, dénommés ci-après Par>
ties contractantes;

- désireux de favoriser le dêve Loppeuen t des transports aériens eutre
le Sén6gal et la Gabon et de poursuivre, dans la plus large mesure possible,
la coopération internationale dan3 ce domaine

- désireux d'appliquer ~ ces transports les principes et les dis-
positions de 1.aConvention relative à l!Aviation civile internationale signê e
à Chicago le 7 décembre 1944 ;

- considérant que le développement des transports aériens peut con--'
tribuer à ma.intenir l'amitié et la compréhension entre les Etats contractan::s

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT

-=;:- TITRE L

Article J.-

Les Parties contractanes Biaccorden~ réciproquGment les droits
spécifiés au présent Accord en vue de l iétablisse:ùent des relations aê riennec
civiles internationales énumérées à l'Annexe ci-jointe.

Article 2.-

Pour l'application âu présent Accord et de son Annexe

1°) '"'le mot -"territoire" SV e'1u'nc;,pour chaque Partie contractante
les r~gions terrestres et les eaux territo~fales y adjacentes
sur lesquelles Lad it e Partie contractante exerce sa souveraineté

2°) .••l'expression "Autorités aéronautiques "signifie

- en ce qUl concerne la Répu~lique du Sénégal, le Ministre
chargé de l'A~ronautique c~vile ;

- en ce qui concerne la Répull.ique gabonaise le Ministre
chargé de l'Aviation civile. at commerciale

- ou dans les deux cas, toute personne ou tout organisme
habilité à assumer de t eller fonctions ;

.i,



3°) - l'expression l'entreprisedêsi.gné e" signifie l'entreprise de
transports aériens que l'une des Parties contractantes aura
nommément désignée comme étant l'instrument choisi par elle
pour exploiter les services aériens spécifiées dans le présent
Accord, et qui aura été agrée par l'autre Partie contractante
selon les dispositions dudit Accord.

Article 3.-

)0) _ Les lois et règlements de chaque Partie contractante relatifs
à l'entrée et à la sortie de son territoire des aéronefs em-
ployés à la navigation internationale, ou relatifs à l'explo~-
tation et à la navigation desdits aéronefs durant leur présence
dans l~ limites de son territoire, s'appliqueront aux aéronefs
de l~entreprise désignée de l'autre Partie contractante.

1°) - Les passagers, les équipages et les expéditeurs de marchandises
et envois postaux seront tenus de se conformer. soit personnelle-

. J

ment, soit par l'intermédiaire d'un tiers agissant en leur nom
et pour leur compte. aux lois et règle~ents régissant, sur le
territoire de chaque Partie contractante, l'entrée,le séjour
et la sortie des passagers. équœpeges, marchandises et envois
postaux, tels que ceux qui s'appliquent à l'entrée. aux forma-
lités de congé, à l'immigration, aux douanes, aux mesures décou-
lant des règlements sanitaires et aux régimes des devises.

Article 4.-

Les certificats de navigabilité. les brevets d'aptitude et les
licences délivrés ou validés par l'une des Parties contractantes, et non péri-
més, seront reconnus valables par l'autre Partie contractante, aux fins d'ex-
ploitation des routes aériennes spécifiées à l'Annexe ci-jointe. Chaque Par-
tie contractante se réserve, cependant. le droit de ne pas ~econnaître valables,

pour la circulation au-dessus de son propre territoire, les brevets d'aptitude
et les licences délivrés à ses propres ressortissants ou validés par l'autre
Partie contractante.

Article 5.-

)0) •• Les 2éronefs utilisés en trafic international par l'entreprise
désignée d'une Partie contractante ainsi que:leurs équipements normaux, leurs
réserves de carburants et lubrifiants, leus provisions de bord (y compris les



denrées alimentaires, les boissons et tabacs) seront, à l'entrée sur le terri~
taire de l'autre Partie contractante. exonér§s de tous droits de douane, frais
d'ins~ection et d'autres droits ou taxes 3imilaires, à condition que ces iqui-
pements et approvisionnements demeur ent à bord des aéronefs jusqu'à Leur 1'6e)(-

portation.

2°) - Seront également exonérés de ces mêmes droits ou taxes à l'ex;;:t:p-

tion des redevances ou taxes repr6senta~ives rle services rendus ;

a) les provisions de bor~ de tout~ origine prises sur le ter·
ritoire d'une Pa~tie ccntractantc dans les limites fix~es
par les Aut ori t ês de 5.c::di;:e Part ia contractante et ern{nn:'-

qu~es sur les aéronefs assurant un service int~rnational
de l'autre Part ie cont racr ant e ;

b) les-pièces de rechange importées sur le territoire de l'UhE!

des Parties contractantes pour l'ent.r et i.en ou la rêpar.a t ion
des aéronefs employés à la navigation internationale de ll€l'l-

treprise dé signê e de l'autre Par t ie contractante ;

:.) les carburante et Iubr if ian ts destinés à 1 "avitailIement cles

aéronefs exp loi t ê s en trafic Lnt ernat iona L par l'er:.trep::J.sE>-
désignée de ::.'r.l'ltI'e. Par t ie ccnz rac tan te , même lorsque ces
app rov isi.onnemerrts do i.vent êtce utilisé.s sur la partie du
traj~t effectu~e au-dessus du territoire de la Partie contrac-
tante sur lequel D.s on.t 2té embarqués.

3°) - Les ê qu ipcmen t s de bord, ainsi qu e 128 matériels et app rov i-:

sionnements se trouvant à bord des aérone:>:Gde l'cntrep <.se désignée ci'une
Partie contractante ne pourront @t::e décharg6J su~ le territoire de l'autre
Partie contractante qu'avec le consen~iment des autorités douani~res de ce
territoire. En ce cas, ils pourront ~tre plac6s cous la surveillance desdit~~
autorit~s jusqu'~ ce qu'ils soient r~exportês cu qu'ils aient fait 110bjet
d'une déclaration de douane.

./.
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Article 6.-

TITRE II

SERVICES AGREES

Le Gouvernement de la République du Sénégal accorde au Gouvernement de
la République gabonaise et réciproquement, le fiouvernement de la République
gabonaise accorde au Gouvernement de la République du Sénégal, le droit de faire
exploiter par l'Entreprise désignée de chacun d'eux, les services aériens spéci-
fiés au présent Accord et à son Annexe. Lesdits services seront dorénavant dési-
gnés par l'expression "services agréésll

•

Article 7. -

1°) - Chaque Partie contractante aura le droit de désigner par écrit
à l'autre Partie contra~tante une entreprise de transports aériens pour l'exploi-
tation des services <-'3rééssur les routes_indiquées à l'Annexe du présent Accord.

2°) - Dès réception de cette désignation, l'autre Partie contractante
devra. sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent Article et de
celles de l'Article 9 du présent Accord. accorder sans délai, à l'entreprise
ainsi désignée, les autorisations d'exploitation appropriées.

3°) - Les Autorités aéronautiques de llune des Parties contractantes
pourront exiger que l'entreprise de transports aériens désignée par l'autre
Partie contractante fasse la preuve quielle est à même de satisfaire aux con-
ditions prescrites, dans le domaine de l'exploitation technique et commerciale
des services aériens internationaux. par les lois et règlements normalement et
raisonnablement appliqués par lesdites Autorités, conformément aux dispositions
de la Convention relative à l'Aviation civile internationale.

Article 8.-

En application des Articles 77 et 79 de la Convention relative à l'Avia-
tion civile internationale visant la création, par deux ou plusieurs Etats,
d'organisations d'explo<i.tationen commun ou d'organismes internationaux d'ex-
ploitation. le Gouvernement de la République gabonaise accepte que le Gouver-
nement de la République rluSénégal, conformément aux Articles 2 et 4 et aux
pièces annexes du Traité relatif aux Transports aériens à Yaoundé le 28 mars
1961~ auquel la République du Sénégal a adhéré, se réserve le droit de dési-
gner la Société AIR AFRIQUE comme instrument choisi par lui pour l'exploita-
tion des services agréés.



Article 9.-

1°) - Chaque Partie contractante aura le droit de ne pas accorder
les autorisations d'exploitation pr2vues au paragraphe 2 de l'article 7 lors-
que ladite Partie contractante nVest pas convaincue qu'une part substantielle
de la propriété et le contrôle effectif ùe cette entreprise appartiennent à la
Partie contractante qui a désigné l'entreprise ou à des ressortissants de celle-
ci.

2°) - Chaque Partie contractante aura le droit de révoquer une auto-
risation d'exploitation, de iimiter ou de suspendre l'exercice par l'entreprise
désignée de l'autre Partie contractante, des droits spécifiés à l'Article 6 du
présent Accord lorsque :

a) elle ne sera pas convaincue qu'une part substantielle de la
propriété et le contrôle effectif de cette entreprise appar-
tiennent à la Partie contractante qui a désigné l'entreprise.
ou à des ressortissants de celle-ci, ou que

b) cette entreprise ne se sera pas conformée aux lois et règle-
ments de la Partie contractante qui a accord~ ces droits,
ou que

c) cette entreprise n1exploitera pas dans les conditions prescri-
tes par le présent Accord.

3°) - A moins que la limitation, la suspension ou la révocation ne
soit nécessaire pour éviter de nouvelles infractions particulièrement graves
auxdits lois et règlements, un tel droit ne pourra être exercé qu'après con-
su ltat i.cn , prévue à l'Article 17, avec l'autre Partie contractante. En cas
d'échec de cette consultation, il sera recouru à l'arbitrage conformément à

l'Ar t iele 18 .

le) _ L'exploitation des services agrées entre le territoire de la
République du Sénégal et le territoire de la R"publique gabonaise et vice-versa,
services exploités sur les routes figurant 3 l'Annexe du présent Accord consti-
tue, pour les deux Parties contractantes un droit fondamental et primordial.

2°) - Les deux Parties contractantes sont d'accord pour faire appli-
quer le principe de l'égalité et de la réciprocité dans tous les domaines re-
latifs à l'exercice des droits résultant du présent Accord.

Les entreprises désignées des deux ~arties contractantes seront assu-
rées d'un traitement juste et équitafule ; elles devront bénéficier de possi-
bilités et de droits égaux et respecter le principe d'une répartition égale de

.i.



::\

6

la capacitê à offrir ?our l'e~ploitation des services agr~és.

30
) - Elles devront prend re .en considération sur les parcours communs

leurs intêrêts mutuels afin de ne pas affecter indûment leurs services respec-
tifs.

Article 11.-

L' ent rep rise désignée G.u Gouvernement de la République du Sénégal
conformément au présent Accord. bénéficiera, en territoire de la République
gabonaise du droit de débarquer et dfembarquer en trafic international des
pas sager s , du cour rier et des marchandises aux escales et sur les routes séné-
galaises spâc if i.ê es à L'Annexe ci-jointe.

1/ ent r epr i s e du Gouvernement de lar~1.publique gabonaise
conformément au présent Acco~d. b&n§ficiera, en territoire de la République
du Sénégal? du droit 08 débarquer et dfembarquer en trafic international des
passagers~ du courrier et d9S marchandises aux escales et sur les routes ga-
bonaises spécifiées È'. L'Annexe ci-jointe.

Article 12.-

10
) _. Sur chacune des routes figurant à l'Annexe du présent, les

services agréés auront pou r objectif primordial la mise en oeuvre à un coéfi-
cient d'utilisation tenu pour ra~sonnable, d'une capacit6 adaptée aux besoins
normaux et ra isonnab Lement ~y::évisibles du trafic aérien international en pro-
venance ou à d est i.nation du t crri.to i.re de la Partie contractante qui aura dê si+

gn~ l'entreprise exp1..0itant lesdits services.

20
) - L r ent r-ep rise+uê signê:.edechaque Parties contractante pourra

satisfaire.dans la limite ~a La capacit~ globale prévue au ]0 alinéa du pr~sent
Article. aux besoins du trafic entre les territoires des Etats tiers situés
sur les routes spécifiéer- à liA~nexe ci-jointe et le territoire de l'autre
Partie contractante, compte-tenu des services locaux et régionaux.

3°) - Pour :;::épondreaux exigences d'un trafic imprévu ou momentané
sur ces mêmes routes, les entreprises désignées devront étudier entre elles
des mesures appropriée'] pour satisfaire à cette augmentation temporaire du
trafic. Elles soumez t ron t le r ê su lt at; de leurs consultations à 1i approbation
des Autorités aéronautiques de leurs pays respectifs qui ~ot1rront se consul-
ter si elles le jugent utile_

./.



4V) - Au Cé.S où l'entreprise désignée de l'une des Parties contrac-
tantes ne désirerait pas utiliser sur une ou plusieurs routes soit une fraction,
soit la totalité de la capacité de transport qu'elle devrait offrrr compte-tenu
de ses droits, elle s'entendra avec l'entreprise désignée de l'autre Partie
contractante en vue de transférer à celle-ci, pour un temps déterminé, la tota-
lit~ -Ou une fraction de la capacité de transport en cause.

L'entreprise désignée qui aura transf6ré tout ou partie de ses droits
pourra les reprendre au terme de ladite péride.

Article 13.--

1°) - Les entreprises désisnées soumettront pour approbation, aux
Autorités aéronautiques des deux Parties contractantes, soixante (60) jours au
plus tard. avant le début de l'exploitation des services agréés, la nature du
transport. les types è'avions utilisés et les horaires envisagés. ce délai
pouvant être réduit dans le cas de changement ultérieurs, sous réserve de
l'accord desdites Autorités.

2°) - Les Autorités aéronautiques de l'une des Parties contractantes
fourniront, sur demande, aux Autorités aéronautiques de l'autre Partie contrac-
tante. toutes donnGes statistiques réguliêres ou autres de transport aérien,
pouvant être équitablement exigées pour contrôler la capacité de transoo rt of-
ferte ~ar l'entreprise désignée de la première Partie contractante. Ces statis-
tiques contiendront toutes les 60nnfes nécessaires pour déterminer le volume
ainsi que l'origine et la destination du trafic.

Ar t ic l e 14.-

ln) ~- La fixation des tarifs à appliquer sur les services agréés
desservant les routes spécifiées à l:Annexe jointe au présent Accord sera
faite, dans la mesure du possible, par accord entre les ente~prises dési-
gnées.

Ces ent.repr és es procéderrmt par entente directe, après consultation
s'il y a lieu des entreprises de transports aériens de pays tiers qui exploi-
teraient tout ou partie des mêmes par ccur s , et Bi nê ces saire.; en s'inspirant
des procédures de fixation de tarifs de l'Association du Transport aérien
Internat ional.

2°) - Les tarifs ainsi fixés devr~être soumis à l'approbation des
Autorités aéronautiques de chaque Partie contractante, au minimum soixante
(60) jours avant la date prévue pour leur entrée en vigueur, ce délai pouvant
être réduit dans des cas spêcri.auxsous réserve de l'accord de ces Autorités.



3°) - Si les entrepris~s désignées ne parvena1ent pas a conven1r ue
la fixation d'un tarif conformément &:lX dispositions du paragraphe (10) ci-dessus,
ou S1 l'une des Parties contractantes faisait connaître son désaccord sur le
tarif qui a été soumis conformément aux dispositions du paragrnphe (2°) précédent,
les Autorités aéronautiques des deux Parties contractantes s'efforceront d'abou-
tir à un règlement satisfaisant.

En dernier ressorc, il serait fait recours à l'arbitrage prévu à
l'Article 18 du présent Accord.

Tant que la sentence arbitrale n'aura pas été rendue? la Partie
contractante qui aura fait connaître son désaccord aura le droit d'exiger de
l'autre Partie contractante le maintien des tarifs antérieurement en vigueur.

Article 15.-

L"s deux Parties contractantes conviennent de se consulter chaque fois
que de bese ~ _ ~fin de coordonner leurs services aériens respectifs.

Article 16.-

Chaque Partie contractante accorde à l'entreprise désignée de l'autre
Partie contractante, le droit d~ transférer librement les exédents de recettes
sur les d6penses réalisées sur son territoire.

Ce transfert s'effectuera sur la base du cours de change commerciaux
prévalent pour les paiements commerciaux.

TIT.RE III

CONSULTATI0l'1 •• ARBITRAGE -- DENONCIATION-

Article 17.-

) 0) _ Chaque Partie con tv ac t an t e pourra à tout moment; demander une
consultation entre les Autorités r.orapê ten t es des deux Parties contractantes
pour l'interprétation. l'applicRtion ou les modifications du présent Accord
et de son Annexe.

2°) - Cette consultatior -;cornmenc era , au plus tard. dans les soixante
(60) jours à compter du jour de r-2.:::eptionde la demande.

3°) - Les modificat ions 'p i il aurait été décidé d 'appor t er à cet Accord
et à son Annexe entreront en vii~t"e\tr après leur confirmation par un échange de
notes par voie diplomatique.

./ .
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Article 18.-

1°) - Au cas où un différend relatif à l'interprétation ou à l'app Li+

cation du présent Accord et de son Annexe, n'aurait pu être réglé conformément
aux dispositions de l'Article Ii, soit entre les Autorités aéronautiques, soit
entre les Gouvernements des Parties contractantes par voie de négociations dircc-
tes, il sera soumis, sur demande d!une des Parties contractantes. à un Tribunal
arbitral.

2°) - Ce tribunal arbitral sera composé de trois membres, chacune des
deux Parties contractantes dê ai.gnera un arbitre ; ces deux arbitres se mettront
d'accord sur la désignation d'un ressortissant d'un Etat tiers coume Président.

Si dans un délai de deux mois à dater du jour où l'une des deux
Parties contractantes a proposé le règlement arbitral du litige~ les deux
arbitres n'ont pas été désignés. ou si. dans le cours du mois suivant, les
arbitres ne se sont pas mis d'accord sur la désignation du Président, chaque
Partie contractante pourra demander au Président du Conseil de l'Organisation
de l'Aviation civile internationle de procéder aux désignations nécessaires.

3°) - Le Tribunal arbitral décide, à la majorité des voix, s'il ne
parvient pas à régler le différend à l!amiable. Pour autant que les Parties
contractantes ne conviennent rien de contraire, il établit lui-même ses prin-
cipes de procédure et détermin~ son siège.

4°) - Les Parties contractantes s'engagent El se conformer aux mesures
provisoires qui pourront être édictées au cours de l'instance e.insi qu'à la
décision arbitrale, cette dernière étant dans tous les cas oonsidérée comme
définitive.

5°) - Si l'une des Parties contrvctantes ne se conforme pas aux
décisions des arbitres, l'autre Pertie contractante pourra9 aussi longtemps
que durera ce manquement, limiter~ suspendre ou révoquer les droits ou privi-
lèges qu'elle avait accordés en vertu du présent Accord à la Partie contractante
en défaut.

6°) - Chaque Partie contractante +uppo rtera la rémunération de l'acti-
tivité de son arbitre et la moitié de la rémunération du Président désigné.

Article 19.-

Chaque Partie contracta~te pourra, à tout mooent,notifier à l'autre
Partie contractante son désir de dénoncer le présent Accord. Une telle notifi-
cation sera communiquée simultané~ent à l'Organisation de l'Aviation Civile
Internationale. La dénonciation ,rendra effet six (6) mois après la date de

./ .
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réception de ladite notification par l'autre Partie contractante, à moins que
cette notification ne soit retirée d'un commun accord avant la fin de cette
période. Au cas où la Partie contractante qui recevrait une telle notification
n'en accuserait pas réception; ladite notification serait tenue pour reçue
quinze (15) jours après la date de sa réception au siège de l'Organisation de
l'Aviation civile internationale.

-:- TITRE IV

DISPOSITIONS FINALES

Article 20.-

Chacune des Parties contractantes notifiera à l'autre l'acoomplisse-,
ment des procédures constitutionnellement requises p0ur la mise en vigueur du
présent Accord qui prendra effet à 1a~.date de la dernière notification.

Article 21.-

Le présent Accord et son Annexe ainsi que toutes modifications ulté-
rieures seront communiqués à l'Organisation de l'Aviation civile internationale
pour y être enregistrés.

En foi de quoi, les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés
par leurs Gouvernements respectifs ont signé le présent Accord.

FAIT A LIBREVILLE, LE 30 ~k\RS 1979

en deux exemplaires originaux en langue française.

Pour le Gouvernement
de la République du Sénégal,
Le Ministre des Affaires

Pour le Gouvernement
de la Répu~lique gabonaise.
Le Ministre des Affaires
étrangères et de la Coopérationétrangères,

Son Excellence; ,
Monsieur Moustapha NIASSE

Son Excellence,
Monsieur Martin BONGO
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/f) N N E x E

}O) TABLEAU DES ROUTES.

a) ..Routes sénégalaises
LIBREVILLE - KINSHASA et VICE-VERSA.

DAKAR - ACCRA - LAGOS - DOUALA -

b) Routes gabonaises
CASABL~~CA et VICE VERSA.

LIBREVILLE - DOUALA - LAGOS ~ ACCRA - D~\R-

2°) Tout point des routes énumérées Ci-02SSUS pourra au gré des entreprises
désignées, ne pas être desservi sur tout ou partie de leurs services.

3°) L'entreprise désignée de chacune des Parties contractantes pourra desservir
un ou plusieurs points autres que ceux inscrits au tableau des routes ci-dessus.
Cependant. aucun droit de trafic ne pourra être exercé entre ce ou ces points
et le territoire de l'autre Partie contractante, à moins que ces droits n'aient
été spécialement concédés par celle-ci.-/


